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Maison à Riehen près Bâle. Salle commune, entièrement en bois. Professeur H. Bernoulli, architecte F.A.S., à Bâle

CHALET OU MAISON DE BOIS
Le récent congrès du bois à Berne a donné à toute la

question de l'emploi du bois dans la construction de nos

demeures une certaine actualité. Malheureusement, les

très nombreuses communications faites au cours de ce

congrès n'ont pas donné l'impression que fut eftacé l'équivoque

qui subsiste au sujet du caractère des habitations

en bois.

Pour les uns, cela signifie chalet de l'Oberland, pour les

autres c'est la maison de bois moderne.

Genève est la ville suisse où le problème a été posé

pratiquement de la façon la plus catégorique ces dernières

années, grâce à l'intervention du chef du Département
des travaux publics : la construction de chalets urbains du

type dit « chalet suisse » a été strictement interdite.

Ce chalet suisse est, en règle générale, un pastiche de

chalet bernois à l'usage d'une habitation citadine. C'est

donc une construction contraire à toute la magnifique tra¬

dition de nos charpentiers qui ont su créer au cours des

siècles un type de construction parfaitement adapté au

matériau et au climat imposés.
Tout comme il est du devoir de nos montagnards de

protéger leurs beaux villages brunis au soleil contre la lèpre
des maisons banales qui viennent de la ville, il est nécessaire

que le citadin défende son quartier contre le

mensonge sentimental du faux chalet. Mais ceci n'est pas une

attaque contre la maison de bois, bien au contraire. Les

exemples de maisons urbaines dans ce matériau ont un

charme très particulier et nous regrettons de ne pas voir

ce matériau utilisé plus souvent.

Voici trois exemples de villas entièrement construites en
bois et qui s'adaptent parfaitement au milieu dans lequel

on les a placées. Que nos charpentiers et forestiers veuillent

bien comprendre que nous luttons pour eux et que
leurs ennemis se trouvent surtout dans leurs propres rangs I
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Maison de vacances à Seegräben. Salle commune, entièrement en bois. Muller et Freitag, architectes F.A.S., Zurich

Voir plans et faces de ces maisons, à la page suivante.

«&

ih
45*»

-

ÏJ rf»

i
as*

£Êtî*tto



/¦t. ¦
'

*

*ïZ

«.È*

3m

-:y

Coupe el plans.
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Maison à Riehen près Bàie. Prof. H.Bernoulli, architecte FAS Bde.
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Légende :

1. Salle commune.
2. Salle à manger.
3. Cuisine.
4. Entrée.
5. Véranda.
6. 7 et 8. Chambre à coucher.

Groupe de maisons familiales à Drize.
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Plan du rez-de-chaussée.

Echelle 1 : 200.
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Entreprise : Muller, Sohn 6t Cle, Zurich
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¦t L I L L j t jsjJDi Maison de vacances, à Seegräben. Muller & Freitag, arch itectes F AS, Zurich.

Légende :

1. Salle commune.
2. Cuisine.
3 et 4, Chambre à coucher.
5. Véranda.
6. Dégagement.

Ad. Guyonnel, architecte FAS, Genè v e
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Plan de situation
Echelle 1 : 3000.
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